
Agent technique des sports -
COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION
TERRITOIRES VENDOMOIS
Ref : O041260113000127

Fonction publique
Fonction publique Territoriale

Employeur
Structures de coopération
territoriale

Localisation
Vendôme

Domaine : Animation, jeunesse et sports

Date limite de candidature : 15/02/2026

Nature de l’emploi
Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels

Expérience
souhaitée
Non renseigné

Rémunération
(fourchette indicative pour les

contractuels)

Non renseigné

Catégorie
Catégorie C
(employé)

Management
Non renseigné

Télétravail possible
Non renseigné

Vos missions en quelques mots
Territoires Vendômois, est une communauté d’agglomération de 65 communes et 55 000
habitants dont les services sont mutualisés avec ceux de la ville-centre, Vendôme. Créée au
1er janvier 2017, l’agglomération présente un territoire dynamique où activités économiques,
culturelles, patrimoine architectural et naturel offrent une qualité de vie enviée. Vendôme se
situe à 30 km de Blois, 50 km de Tours et 80 km du Mans, de Chartres et d’Orléans. Paris est
à 43 minutes en TGV.

Entretien des locaux et des terrains sportifs extérieurs (vérification globale des bâtiments et
des surfaces sportives);
Suivi complet de l’installation (entretien, intervention technique, planning d’utilisation);
Collecte des ordures ménagères ;

 



Ouvrir et fermer les installations sportives;
Accueil du public;
Manutention de produits / tapis / buts…;
Aide peinture / arrosage…;
Contrôle des équipements sportifs suivant la réglementation ;
Aide aux organisations sportives;
Travaux divers (montage de buts / installations de panneaux …).

Profil recherché
Savoir et savoir-faire :
Habilitation électrique
Règle d’hygiène et de sécurité
Notion de base en entretien ménager et espaces verts
Recenser les problèmes techniques sur l’installation

Savoir être:
Aimer le travail soigné, être rigoureux
Etre réactif, disponible et efficace
Avoir des notions de bricolage
Aimer le travail en équipe
Avoir le sens des relations humaines
Connaître l’état d’esprit du secteur sportif

Port d’EPI, Permis B obligatoire, travail le week-end très occasionnel
Lieu d’affectation du poste : Pôle Gymnase ampère/Stade Léo Lagrange
Horaires du matin ou du soir une semaine sur deux

Les conditions de recrutement :
Par voie de mutation, détachement ou contrat d’un an renouvelable sous conditions.

Nos avantages:
ARTT
Compte épargne temps
RIFSSEP
CNAS (Comité national d’action sociale)
Amicale du personnel
Participation employeur pour contrat complémentaire et prévoyance
Plateforme de covoiturage Move en collaboration avec Karos

À propos de l'offre
Informations complémentaires

Monsieur le Président
Territoires vendômois
Direction des Ressources Humaines
Hôtel de Ville – B.P 20107
41106 VENDÔME Cedex



ou par mail : drh-recrutement@catv41.fr
Territoires vendômois

Il est possible de recruter sur ce poste une personne qui n'est pas lauréate d'un concours de la
fonction publique, car un des grades indiqué est un grade d'entrée de catégorie C qui permet
un recrutement direct sans concours.

Conditions particulières d’exercice

Poste ouvert(s) sur le(s) grade(s) suivant(s) de la Fonction Publique Territoriale : Adjoint
technique, Adjoint technique principal de 1ère classe, Adjoint technique principal de 2ème
classe

Fondement juridique

Art. L332-14 du code général de la fonction publique - Un contractuel peut être recruté sur ce
poste dans l'attente de recrutement d'un fonctionnaire. Le contrat proposé ne peut excéder un
an, renouvelable dans la limite d'une durée totale de 2 ans.

Statut du poste

Vacant à partir du 01/03/2026

Métier de référence

Chargée / Chargé des d'exploitation des équipements sportifs et ludiques


